
Coûts de la certification 

Les gestionnaires en certification individuelle : 

L’audit de contrôle a lieu tous les 2 ans. Il coûte 567,50€* pour 2 ans de labellisation.  

 

La redevance est annuelle et est demandée à la date d’anniversaire de certification. Elle s’élève 
à 100,00€ HT par an. 

Ci-dessous un exemple de calendrier de paiement lié au Label Haie :  

 

* coûts estimatifs de CERTIS, en vigueur pour l’année 2026 

 
Les organisations collectives de gestionnaires (OCG) : 

Les montants de l’audit de contrôle et de la redevance dépendent du nombre de gestionnaire de 
l’OCG. Ils sont annuels. 
Ci-dessous des exemples de coût pour des OCG de taille variable :  

 



* coûts estimatifs de CERTIS, en vigueur pour l’année 2026 
** L’échantillonnage correspond au nombre de gestionnaires contrôlés lors de l’audit de 
l’organisme certificateur 

 


